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Frais  
100 $
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du ministre des Finances. Lorsqu’un chèque est présenté comme paiement, la dénomination sociale de la personne morale doit être inscrite au recto du chèque. Ne pas envoyer d’argent liquide par la poste.
Des frais de service seront appliqués pour tout chèque non négociable retourné par la banque ou l’institution financière.
Documents requis
1.         Le formulaire numéro 10 de demande de reconstitution d’une personne morale, tel qu’il est prescrit par les règlements de l’Ontario en vertu de la Loi sur les personnes morales, rempli en deux exemplaires et portant les signatures sur les deux copies.
2.         Une lettre d’accompagnement, indiquant la clé de l’entreprise, les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse électronique), une adresse de retour ainsi que l’adresse électronique officielle de la personne morale. Cela facilitera le traitement de la demande s’il y a des questions quant à son contenu.
3.         Dans le cas d’une société avec capital-actions, le consentement de la Direction de la gestion des comptes et de la perception du ministère des Finances :Ministère des Finances33, rue King Ouest, CP 622Oshawa ON  L1H 8H6
         Un appel au 905-433-6500 si la personne morale requérante est une société à capital-actions; le cas échéant, la Loi sur les personnes morales s’applique.
4.         Tout autre consentement visé dans la rubrique 6, s’il y a lieu.
Présentation des documents
La demande de reconstitution d’une personne morale et toutes les pièces justificatives doivent être dactylographiées ou, si elles sont remplies à la main, imprimées en lettres majuscules à l’encre noire. Tous les documents doivent être lisibles.
Les formulaires, les pages supplémentaires et tout document à l’appui doivent être imprimés au recto sur du papier blanc de bonne qualité de format 8 1/2 po par 11 po.
Les pages sont numérotées 1 et 2 et doivent rester dans cet ordre; les demandes ayant des pages manquantes ne seront pas acceptées. Si des pages supplémentaires sont nécessaires en raison d’un manque d’espace, elles doivent être numérotées de la même manière que la page originale et comporter des lettres de l’alphabet indiquant la séquence, p. ex., 1A, 1B, etc. Ne pas joindre d’annexes au formulaire. La dernière page doit être la page de signature.
Les demandes non conformes au formulaire numéro 10 ne seront pas acceptées et seront renvoyées aux demandeurs ou aux mandataires qui les ont présentées.
Demande
Rubrique 1
La dénomination sociale qui était en vigueur au moment de la dissolution de la personne morale reconstituée doit figurer dans cette rubrique. La dénomination sociale doit être inscrite en lettres majuscules dans les carrés prévus à cet effet. Elle doit commencer à la première ligne dans le premier carré de la « grille ». Chaque carré de la « grille » représente une lettre de l’alphabet, une marque de ponctuation, un espace ou un autre symbole autorisé en vertu de la Loi sur les personnes morales comme faisant partie d’une dénomination sociale. Si l’espace fourni pour la dénomination sociale à la première ligne de la « grille » ne suffit pas, passer à la deuxième ligne, et ainsi de suite.
Rubrique 2
Si la personne morale est reconstituée sous une dénomination sociale autre que celle en vigueur au moment de sa dissolution, indiquer la « nouvelle » dénomination sociale dans cette rubrique. Si ce n'est pas le cas, laisser le champ vide.
Un rapport de recherche de noms Nuans axé sur l’Ontario est nécessaire seulement si la demande vise à changer la dénomination sociale de la personne morale ou si au moins dix ans se sont écoulés depuis la dissolution de la personne morale. Les rapports de recherche de nom peuvent être obtenus auprès des maisons de recherche enregistrées. Les fournisseurs sont répertoriés dans les pages jaunes sous la rubrique « Searchers of Records ». Le rapport de recherche de nom doit être soumis avec la demande de reconstitution et ne pas avoir été produit plus de 90 jours avant la date à laquelle il a été soumis. 
Rubrique 3
Indiquer la date de constitution ou de fusion de la personne morale (année, mois, jour). 
Rubrique 4
Indiquer la date de dissolution de la personne morale (année, mois, jour).
Rubrique 5
Indiquer l’adresse du siège social, y compris le code postal. (S’il s’agit d’un immeuble à bureaux multiples, préciser le numéro de la pièce ou de la suite.) Un simple numéro de case postale n’est pas acceptable. S’il n’y a pas de rue et de numéro attribués, indiquer les numéros de lot et de concession.
Rubrique 7
Indiquer brièvement l’intérêt que le demandeur avait dans la personne morale immédiatement avant sa dissolution (par exemple, membre, dirigeant, créancier, etc.).
Rubrique 8
Indiquer la ou les raisons motivant la demande de reconstitution, par exemple, pour continuer de réaliser les objectifs de la personne morale.
Exécution
Indiquer le nom complet du demandeur. Les deux exemplaires de la demande doivent être signés. 
Deux exemplaires de la demande, ainsi que tous les documents à l’appui, le cas échéant, doivent être envoyés par courrier à l’adresse suivante : 
Ministère des Services au public et aux entreprises
Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières
393, avenue University, bureau 200
Toronto ON  M5G 2M2
Cet espace est réservé 
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1.
Dénomination sociale de la personne morale dissoute : (énoncée en lettres majuscules)
2.
La personne morale sera reconstituée sous la dénomination sociale suivante (si celle-ci diffère de la dénomination sociale figurant sous la rubrique 1) : (énoncée en lettres majuscules)
3.
Date de constitution ou de fusion :
4.
Date de dissolution :
5.
Adresse du siège social de la personne morale :
6.
Les conditions suivantes ont été observées :
a)         Tous les avis et déclarations que la personne morale doit déposer en vertu de la Loi sur les renseignements exigés des personnes morales ont été déposés et tous les autres défauts de la personne morale à la date de dissolution ont été corrigés;
b)         Cette demande de reconstitution est accompagnée du consentement du Tuteur et curateur public (s’il y a lieu);
c)         Cette demande est accompagnée du consentement de la Direction de la gestion des comptes et de la perception du ministère des Finances (s’il y a lieu);
d)         Tous les documents que la personne morale doit déposer en vertu des lois fiscales de l’Ontario ont été déposés et tous les défauts de la personne morale en vertu des lois fiscales ont été corrigés (s’il y a lieu).
7.
Immédiatement avant la dissolution, l’intérêt du demandeur dans la personne morale était le suivant :
8.
Raisons motivant la demande de reconstitution de la personne morale :
9.
Il est demandé que la personne morale soit reconstituée en conformité avec les dispositions énumérées dans le paragraphe 317(10) de la Loi sur les personnes morales.
La présente demande est signée en deux exemplaires.
Par :
Signature(s) et nom(s) complet(s)
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Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 1. Nom du demandeur.
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 1. Description du bureau.
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 2. Nom du demandeur.
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 2. Description du bureau.
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	TextField1: 
	initFld: 
	Numéro de société de l’Ontario: 
	2. La personne morale sera reconstituée sous la dénomination sociale suivante (si celle-ci diffère de la dénomination sociale figurant sous la rubrique 1) : (énoncée en lettres majuscules). Ligne  1: 
	2. La personne morale sera reconstituée sous la dénomination sociale suivante (si celle-ci diffère de la dénomination sociale figurant sous la rubrique 1) : (énoncée en lettres majuscules). Ligne  2: 
	2. La personne morale sera reconstituée sous la dénomination sociale suivante (si celle-ci diffère de la dénomination sociale figurant sous la rubrique 1) : (énoncée en lettres majuscules). Ligne  3: 
	2. La personne morale sera reconstituée sous la dénomination sociale suivante (si celle-ci diffère de la dénomination sociale figurant sous la rubrique 1) : (énoncée en lettres majuscules). Ligne  4: 
	5. Adresse du siège social de la personne morale : (Rue et numéro, ou numéro de RR, numéro de lot et de concession, ou numéro de lot et de plan. Le numéro de la case postale n’est pas acceptable; si l’immeuble est à bureaux multiples, indiquer le numéro de la pièce.) : 
	5. Adresse du siège social de la personne morale : (Nom de la municipalité): 
	5. The address of the head office is:: Province: Ontario
	pc: 
	8. Raisons motivant la demande de reconstitution de la personne morale :: 
	address: 
	name: 
	saveForm: 
	Print: 
	Reset: 



